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Lettre Batde du 19 fdvrier 1985, adresde au Secr&aire &&a1 Par 
le Rep&entant permanent du Pakistan aup&? de 1’0rganisati0n des 

Nations unies 

Suite a ma lettre du 7 f&vrier 1985 (A/40/124-S/l6951), j’ai l’honneur de ‘mm 
signaler une grave violation de l’espace aQrien du territoire pakistanais commise 
par la partie afghane le 11 fdvrier 1985. A cette date, deux avions afghans ont 
vias l’espace adrien pakistanais dans la zone de Kharlachi de Khurram Agency. 11s 
ont lAché deux barnbes i t.rois kiloa&tres au sud-est de Kharlachi qui ont bïess6 
trois r6fugUes. 

Je rafeis Bgalerasnt cette occasion pour vous faire savoir que le Gouvernement 
pakistanais a rejetd, comte Qtant totalement dbnuéee de fondement, de8 all&ations 
des autorités de Kaboul P&endant que les forces anndes pakistanaises auraient 
tiré au-del8 de la Oconti&% en direction de aarikot, dans la province de Kunar, le 
4 fdvrier, et en direction de Chamkani et de Bangaaht, dans la province de Pakhtya, 
les 5, 7 et 8 f6vrier 1995. Le 14 f&vrier, le abenti du Pakistan a Bté camnunhu6 
au Chargd d’affaires afaan à Islamabad auquel il a 6t6 dit que lea forces ann6es 
pakistanaises avaient pour strictes instructions de ne comettre aucune violation 
le lo~q des frontibres pakietauaises et qu’en laqant des accusations meneon9éres 
sans aucun foudement, les autorit&s de Kaboul cherchaient simplement & rendre le 
Pakistan responsable d*6v&esents survenus eu Afghanistan. 
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Je voua taerah obtig6 de bien v~uldr faire di&ribuer le tente de la prieente 
lettre a6111% doounnt de l%emsmbl~e ghkale, au titre du poînt 28 de la liste 
Pr6lirrinafre, et du anseil de skurit& 

L’Mbaeeadeur, 

Rembentant permnent , 

(Sisni) 8. SHM -2 

-- 


